
Commune de Sousse 
Plan d’aménagement urbain / Règlement d’urbanisme 

Zone touristique mixte Zone Tu 

y Caractère de la zone 

Il s’agit de zones touristiques mixtes et intégrées affectées aux activités 
touristiques, aux loisirs et à l’habitat. 
Elles sont désignées par Tu et comprennent deux zones :   

1 : La zone dite "des oliviers" 

Elle est désignée par Tu1. 


2 : La zone dite "Las Vegas" qui comprend 3 petits lots et la zone renfermant 
le projet "Slim Center" et l’îlot compris entre "Slim Center" et "Oued Blibène" 
Elle est désignée par Tu2. 

Selon la zone, chacune est affectée à une ou à plusieurs activités touristiques 
et résidentielles suivantes : résidences touristiques de petites tailles du type appart- 
hôtels, pensions de familles… services, commerces, animation et habitat collectif 
ou individuel. 
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